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AVIS 
Nous prions instamment ceux de 

nos abonnés étrangers qui n'ont pas 
encore acquitté leur abonnement de 
l'année 1900, de bien vouloir le faire 
sans retard par mandat postal, par 
chèque ou en timbres poste. 

L'Administration du journal. 
1 

L'horlogerie à Varsovie 

Comme nous le disions récemment, la 
fabrique de boites de montres fondée en 
celte ville par un capitaliste russe avec le 
concours d'ouvriers allemands et suisses a 
commencé son activité régulière: mais, 
d'après des renseignements sûrs, on y 
éprouverait de grands mécomptes, quant 
à la qualité des boites produiles. 

Soit que l'outillage laisse à désirer, soit 
que les ouvriers engagés jusqu'ici ne sa
chent pas en tirer parti, les résultats ac
tuels ne sont pas satisfaisants. 

C'est ce qui a engagé le propriétaire de 
la fabrique à faire un nouveau voyage d'é
tude en Suisse. Il se propose, parait-il, 
d'engager de nouveaux ouvriers, en les 
attirant par de belles promesses et de faire 
étudier, par des hommes à lui, nos meil
leurs procédés de fabrication. 

Nous en donnons avis à nos mécaniciens 
et monleurs de boites et nous espérons 
bien qu'ils sauront répondre comme il con
vient, aux offres plus alléchantes que réel
les qui leur seront sans doute faites. 

Les résultats de l'assurance obligatoire 
à l'étranger 

Le National suisse publie, sur cette im
portante question, une étude que nous re
produisons sur la demande d'un groupe 
de nos abonnés : 

Le 20 mai dernier, le peuple suisse a 
refusé sa sanction au projet de loi sur les 
assurances que les chambres fédérales 
avaient voté à la presque unanimité de 
leurs membres. La solution ne lui agréait 
pas : cependant, en dépit du chiffre consi

dérable des négatifs, la divergence d'opi
nions entre la nation et ses mandataires 
reposait plutôt sur une question de forme 
et elle était certes moins profonde que 
beaucoup se le sont imaginé. 

Quoi qu'il en soit, l'article 34 bis de la 
constitution fédérale réclame du législateur 
qu'il se mette à la tâche. L'acceptation en 
a eu lieu par 283,000 voix contre 92,000 
et par l'unanimité des cantons, moins le 
Valais et les Rhodes-Intérieures. Une solu
tion s'impose donc et, pour être difficile, 
elle n'en est pas moins possible. A cet 
égard les expériences de l'Allemagne et des 
autres pays qui nous ont précédés dans 
cette voie féconde et généreuse de l'assu
rance obligatoire méritent d'être utilisées. 
Les résultats acquis doivent être étudiés 
avec soin atin que la Suisse en profite; elle 
pourra alors, à son tour et sans plus tar
der, jeter les fondements durables d'une 
institution nécessaire pour consolider la 
paix sociale et pour développer entre les 
citoyens ces sentiments si élevés de solida
rité qui sont la force d'une nation. 
' Notre but ici est de rechercher succinc
tement, à la lumière des expériences faites, 
l'influence qu'ont exercée les institutions 
d'assurance obligatoire sur la vie économi
que et sociale des différents pays dans les
quels la réforme a déjà vu le jour. 

I 
Les conséquences économiques 

de l'obligation. 
Lors de la discussion des premièrcsMois 

d'assurance obligatoire devant le Reichstag 
allemand, des voix prophétisèrent de tous 
côtés que l'industrie et l'agriculture ne 
sauraient jamais supporter ce fardeau qui 
allait èlre imposé à des catégories de po
pulation aussi nombreuses. Ces craintes se 
firent entendre en Allemagne et se réper
cutèrent dans le monde entier où l'on ne 
savait assez narguer les efforts que le gou
vernement de Berlin déployait pour rele
ver la situation des travailleurs. 

Leon Say publiait alors, — c'était en 
1884, — son livre Le, socialisme d'Etal, 
aux thèses duquel les individualistes fran
çais applaudiront si fort. Il n'avait'que'pa-

roles de pitié pour les projets de Bismarck 
et, aussi catégorique que téméraire, il s'é
criait : « S'il y a un vaincu, ce sera l'in
dustrie allemande qui, faisant un pas en 
arrière vers le moyen-àge, laissera aux na
tions rivales un champ de concurrence plus 
facile sur le marché de production et de 
consommation du monde entier. » Que 
dirait l'économiste français s'il assistait au
jourd'hui à l'énorme expansion prise pat 
l'industrie allemande ? L'exemple de ce 
seul Etat qui possède depuis tantôt dix-
huit ans ses institutions d'assurance obli
gatoire dispenserait de toute autre argu
mentation. La répercussion tant prophéti
sée sur les salaires et le prix des produits 
ne s'y est pas réalisée. La main-d'œuvre y 
est sensiblement moins chère qu'en Angle
terre, qu'aux Etats-Unis, qu'en France, et 
cependant les principes du laisser-faire do
minent la vie économique entière de ces 
pays; les produits de fabrication allemande 
enfin peuvent rivaliser en bon marché avec 
ceux de toutes les autres nations. 

L'école libérale, Léon Say eh tète, a 
maintes fois prédit que l'introduction de 
l'assurance obligatoire, empêchant les em
ployeurs de résister à la concurrence étran
gère, nécessiterait des droits protecteurs 
élevés pour contrebalancer les charges nou
velles auxquelles l'industrie serait soumise. 
Or en Allemagne, les traités de commerce 
conclus sous Caprivi, c'est-à-dire à un mo
ment où la répercussion de l'assurance sur 
l'économie sociale avait déjà pu se faire 
sentir, sont empreints d'un caractère libre-
échangiste très vivace, comparés à ceux 
que conclurent à l'époque, la plupart des 
autres Etats. 

Le fardeau de l'assurance n'est en effet 
pas aussi considérable qu'on se l'imagine 
généralement, surtout si l'Etal participe fi
nancièrement à l'œuvre. Il est supporté par 
le producteur d'abord, puis indirectement 
par le consommateur, mais celle charge est. 
très faible parce qu'elle s'émiette sur nom
bre d'épaules et ensuite parce qu'elle di
minue elle-même d'autres charges, telles 
l'assistance publique' et la charité privée. 
D'autre part l'assurance obligatoire n'est 
autre chose qu'une épargne sociale perfec 
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tionnée et son avènement rend donc moins 
hécessaire l'épargne proprement dite et 
avant l'introduction de l'obligation générale, 
surtout l'assurance libre auprès de compa
gnies par actions on de sociétés mutuelles. 

Les prestations indispensables au service 
de ^institution retombent certes pour une 
partie sur l'ouvrier. Ce dernier cependant 
est en général capable de subir ce léger 
sacrifice, dùt-il réduire quelque peu les 
dépenses qu'il s'impose et qui ne sont pas 
d'urgente nécessité. Celles surtout qu'en
traînent l'usage du tabac et la consomma
tion de boisson alcooliques ne sont point né
cessaires à sa vigueur physique et encore 
moins à sa santé morale. Au contraire l'a
bus des spiritueux et du tabac constitue 
pour la société une charge que l'introduc
tion de l'assurance tendra indirectement à 
rendre plus légère. Ce que l'individu ne 
ferait pas, livré à lui-môme, une loi sage
ment élaborée peut l'obtenir de lui. 

Actuellement, en Allemagne, les sacrifi
ces demandés à un ouvrier gagnant 723 fr. 
par an et soumis aux assurances contre la 
maladie, les accidents, l'invalidité et la vieil
lesse, sont de 6 centimes environ par jour. 
L'économiste Schäflle, dont l 'indépendance 
des. convictions n'a jamais prêté au doute, 
estime môme qu'après l'introduction des 
pensions pour veuves et orphelins et après 
extension complète des branches aujour
d'hui déjà en vigueur en Allemagne, les 
charges totales ne dépasseront pas le 7 % 
du salaire de l'assuré. D'ailleurs, pour ce 
qui concerne les accidents du travail, une 
industrie qui ne peut pas supporter, à côté 
des frais de production, les indemnités de 
qette assurance, n'a aucun droit à l'exis
tence. 

En Allemagne, l'assurance contre les 
maladie et les accidents a été saluée avec 
joie par la majorité des grands industriels 
qui préféraient, notamment pour la seconde 
de ses branches, être soumis à un tarif 
précis plutôt que d'avoir à subir l'aléa des 
condamnations que prononçaient les tribu
naux en vertu de la loi sur la responsabilité 
civile. D'autre part, combien auraient volon
tiers subventionné les caisses de leurs em
ployés contre la maladie mais craignaient, 
de ne pouvoir soutenir la lutte avec leurs 
concurrents du pays. 

En 1898, les populations allemandes ont 
eu à payer 166 millions de marcs pour 
l'assurance contre la maladie, 87 millions 
contre les accidents et 164 millions contre 
la vieillesse et l'invalidité, soit un total de 
417 millions de francs (près d'un demi-
milliard de francs), dont 183 millions ont 
été à la charge des employeurs. Les primes 
des ouvriers se sont montées à 168 millions 
de marcs et sont également pour une forte 
part retombées directement ou indirecte
ment sur les patrons. Ces sommes énormes 
ont permis qu'à la fin de l'an passé plus de 
44 millions de personnes eussent déjà reçu 
pour 3'/2 milliards de francs d'indemnités. 

L'expansion prodigieuse de l'industrie 
allemande n'a cependant point été entravée 
par ce prélèvement sur la fortune publique 
de sommes aussi considérables ; les dépen
ses faites étaient en effet productives et 
elles n'ont entraîné qu 'un changement heu
reux dans la répartition des richesses de la 
nation. 

Un phénomène identique s'est fait jour 
dans les autres Etats qui ont suivi l'Alle
magne dans la voie qu'elle avait tracée et 
nulle part on n'a remarqué l'influence dé

sastreuse pour l'industrie que pronosti
quaient les champions de l'école libérale. 
L'expérence a prouvé que leurs prévisions 
étaient absolument erronées. 

Arthur BOVET. 

Une statistique comparative 
de la coopération 

Dans son premier numéro, le journal Der 
Schweiz. Consumverein publie une slalistique 
comparative de la coopération de consommation 
en Angleterre, en Allemagne, en France et en 
Suisse. Notre pays occupe dans ce tableau un 
rang fort honorable. 

D'après les relevés concernant l'exercice 1899-
1900, on compterait dans la Grande-Bretagne 
1535 société de consommation (avec 1,623,500 
membres); en Allemagne : 1404 sociétés(800,000 
membres) ; en France : 1463 sociétés (475,000 
membres) ; en Suisse : 344 sociétés (117,000 
membres). 

D'où s'ensuivrait la proportion suivante: 
Grande-Bretagne, une société par 26,058 âmes 
de population; Allemagne, une par 39,173; 
France, une par 26,657 ; Suisse, une par 8160. 

En supposant une moyenne de quatre tètes 
par famille ou ménage, les 117,600 coopérateurs 
de la Suisse équivaudraient à une population de 
470,400 âmes. C'est cette population que la sta
tistique que nous analysons appelle des organi-
sirte Gonsumenten, par opposition aux unor-
ganisirte, qui sont le reste du public. De ces 
consommateurs « organisés » (nous dirions en
régimentés) on en compte un sur six habitants 
en Suisse, un sur six en Angleterre, un sur 17 
en Allemagne, et un sur 20 en France. 

La population de la Suisse est donc gagnée 
aux méthodes coopératives dans une proportion 
triple de ce qu'est la population de l'Allemagne 
ou de la France. 

En 1899-1900, l'ensemble des ventes effectuées 
par les coopératives a été de 1623 millions defr. 
dans la Grande-Bretagne, de 250 millions en 
Allemagne, de 46 millions en Suisse. Le mon
tant des ventes en France est inconnu, la statis
tique pour ce pays étant très incomplète par suite 
du défaut d'organisation. . . 

Une société anglaise se compose en moyenne 
de 1057 membres, une société allemande de 569, 
une société française de 331, une société suisse 
de 341. 

Chaque membre d'une coopérative consomme 
annuellement pour 999 fr. en Angleterre, pour 
312 fr. en Allemagne, pour 391 francs en Suisse. 
Les données manquent pour la France. 

Les chiffres qui précèdent ne prétendent point 
à une exactitude mathématique, parce qu'il a été 
impossible d'obtenir de toutes les associations 
coopératives existant dans les divers pays des 
renseignements complets. On peut cependant 
conclure des faits élucidés jusqu'à présent que, 
de tous les peuples du continent, c'est le peuple 
.suisse qui pratique le plus largement la coopéra
tion de consommation. Nous pouvons ajouter 
que, de tous les Annuaires coopératifs qui se 
publient en Europe, celui de l'Union suisse est 
actuellement de beaucoup le plus complet et le 
plus sûr quant à la statistique. Le mérite en re
vient en entier à M. le secrétaire-général, Dr H. 
Müller, de Bâle. 

Société suisse des commerçants 

A teneur du raport de gestion pour 1899/1900, 
la société centrale comprend 55 sections et 14,161 
sociétaires. Le comité central considère comme 
un symptôme de prospérité les efforts tentés par 
les différentes sections en vue d'étendre leur 
champ d'action non seulement à l'enseignement 
proprement dit, mais aussi aux questions liées 
plus étroitement encore à l'avenir des employés 
de commerce. Le temps nécessaire à l'extension 
dont il s'agit ne nous parait nullement faire dé
faut puisqu'un grand nombre de sections inter
rompent tout enseignement pendant l'été et que 
le nombre d'élèves, durant ce semestre dépasse à 
peine la moitié du chiffre des élèves qui suivent 
le cours d'hiver. 

En ce qui concerne plus spécialement l'ensei
gnement, l'on a cherché avant tout à y faire 
figurer de nouvelles branches et à réduire, pour 
chaque classe, le nombre des élèves. Dans ce 
dernier ordre d'idées, nous estimons que le 
summun a été atteint. Durant ce semestre d'été, 

les écoles complémentaires des sections compre
naient 720 classes avec 2637 élèvèves, ce qui 
constitue, par classe, une moyenne de 3,7 élèves 
en regard de 4499 élèves pour 1069, soit 4,2 élè
ves par classe, pendant l'hiver. Nombre de clas
ses comptaient seulement 2, d'autres 3 élèves. 
Un éparpillement de ce genre est préjudicieux, 
au double point de vue pédagogique et économi
que. Le programme d'enseignement avec cours 
obligatoires, auquel les sociétés consacrent leurs 
efforts, est une conséquence de l'introduction des 
examens d'apprentis. L'avenir démontrera s'il 
est réellement indiqué de subordonner toutl'en-
seigement auxdits examens et de restreindre 
dans une forte mesure celui des langues au profit 
des cours commerciaux. Le nombre des candi
dats se présentant à ces examens, 206 l'an der
nier, ne paraît justifier que modéremment les 
mesures dont il s'agit. 

Les sociétés ont consacré à l'instruction la 
somme considérable de fr. 241,172 dont fr. 72 
mille 792couverts par la Confédéraiion, fr. 24,958 
par les cantons, fr. 27,395 par les communes et 
fr. 31.668 par les commerçants. Les cotisations 
des sociétés ont atteint le chiffre de fr. 13,478 et 
les écolages des élèves celui de fr. 62,000 environ; 
les écolages sont indubitablement trop élevés. 

Il est à remarquer en outre que 32 sociétés 
n'ont pris aucune part aux frais résultant de 
l'enseignement. C'est ainsi que la société la plus 
importante n'a pas payé un centime dans-le-but 
indiqué, mais à fait payer à ses élèves fr. 17,609 
d'écolages. 

Les autres institutions de la société (place
ments, caisses de maladie, assurance sur la vie 
et les accidents) sont en pleine prospérité. •—--•• 

Postes 

Objets recommandés à destination de la 
République Argentine. — L'administration gé
nérale des postes suisses est informée que les 
autorités douanières argentines ont fait examiner 
dernièrement au moyen des rayons Rœntgen, 
puis ont séquestré un certain nombre d'objets 
recommandés, dont plusieurs originaires de 
Suisse (Berne, La Chaux-de-Fonds, etc.), qui 
renfermaient des matières d'or ou d'argent pas
sibles de droits de douane. 

La législation argentine ne permet pas l'expé
dition par la voie de la poste aux lettres des ma
tières d'or ou d'argent, des pierreries, bijoux ou 
autres objets précieux. •• 

Nouvelles diverses 

Le 19e siècle e t l 'Angleterre . — Depuis le 
commencement du siècle, l'Angleterre a ajouté à 
ses possessions des territoires immenses: le Cap, 
Natal, l'Australie, Malte, l'Afrique du Sud et de 
l'Est, la Rhodésie, la Nigeria, l'empire de Sokoto, 
l'Egype, Chypre, etc. Elle a transformé l'Inde, 
le Canada. Tout en augmentant le nombre de 
ses colonies, elle a élargi le cercle de son com
merce et de son industrie. Elle a tiré parti des 
ressources de son empire colonial et en a assuré 
la durée par une administration sage et juste. Le 
Transvaal et la Colonie d'Orange fourniront 
bientôt à l'Angleterre l'occasion de déployer son 
activité. Elle escompte déjà les possibilités de ces 
deux diamants ajoutés à sa couronne. 

De 1801 à 1900, la popuplation du Royaume-
Uni a triplé, son commerce à décuplé. Elle est 
devenue la puissance maritime la plus formida
ble du globe. Ses ressources financières ont cen
tuplé et ses ressources nationales sont illimitées. 

Depuis plus de soixante années, la reine Vic
toria gouverne avec sagesse ce vaste empire. 

Et pourtant ce grand siècle, fécond en décou
vertes, en progrès économiques et autres a com
mencé dans le sang et s'est terminé de même. 

Espérons que le siècle nouveau ouvrira une 
ère de paix et de concorde. 

Variété 

Les gaie tés du té léphone. — Un négociant 
établi dans un grande ville de province, M. Eu
gène P..., dont le frère Alfred habite Paris, était 
dernièrement appelé au téléphone : 

— Allô ! Allô ! lui dit-on, nous vous lélèpho-
non de Paris au sujet de votre frère... 

— Bien, de quoi s'agit-il, répondit M. Eugène 
P.... 

— Eh bien, poursuivit son correspondant, je 

•• 
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fais appel à tout votre courage, car j'ai une terri
ble nouvelle à vous apprendre... 

— Mon Dieu ! dites vites, qu'est-il arrivé à 
mon fréro? demanda le négociant très ému. 

Hélas ! un grand malheur est arrivé. Votre 
frère est mort. 

A cette nouvelle subite, M. Eugène P... fut 
accablé. Sa femme, ses enfants, mêlèrent leurs 
lamentations aux siennes et M. P... ferma sa 
maison en signe de deuil. Le soir, il prenait le 
train pour Paris. 

Il arriva le lendemain matin et, le cœur an
goissé, sonna à la porte de l'appartement occupé 
par son pauvre frère. La porte s'ouvrit bientôt et 
M. Eugene P. . . faillit s'évanouir de saisisse

ment en se trouvant en face de celui qu'il croyait 
mort. 

— Gomment c'est toi ! s'écria-t-il en l'embras
sant.) 

— Mais certainement. Tu ne comptais donc 
pas me rencotnrer chez moi ? 

— Si, ou plutôt non... 
Mais subitement, M. Albert P... venait de re

marquer que son frère était en grand deuil : 
— Ah! c'est un malheur qui t'amène. Tu as 

perdu quelqu'un ! Ta femme un de tes enfants... 
Et à son tour, des larmes mouillères les yeux 

de M. Alfred P.. . 
Cette scène pénible et comique à la fois se pro

longea un instant et sans que les deux frères 

réussissent à s'entendre. Enfin ils s'expliquèrent. 
La farce leur parut mauvaise. Ensemble ils se-

rendirent au commissariat de police pour dépo
ser un plainte contre la personne inconnue qui 
les avait mystifiés. 

Des recherches vont ètra faites par l'adminis
tration des téléphones pour retrouver, s'il esti; 

possible ce mauvais plaisant. 

Cote de l'argent 
du ig Janvier igoi 

Argent fin en grenailles . . fr. 111.— le kilo. 
Argent fin laminé, devant servir de base pour 

le calcul des titres de l'argent des boites de 
montres fr. 113.— le kilr, 

Tableau comparatif 
des poinçonnements effectués et des essais faits par les bureaux de contrôle des ouvrages d'or et d'argent 

p e n d a n t c h a c u n e d e s a n n é e s 1800 e t ÎOOO. 

Bureaux. ._ 

1. Bienne . . . 
2. Chaux-de-Fds 
3. Delémont. . 
4. Fleurier . . 
5. Genève . . . 
6. Granges (Soleure) 
7. Locle . . . . 
8, Neuchàtel . 
9. Noirmont . 

10. Por ren t ruy . 
11. St-Imier . . 
12. Schaffhouse . 
13. Tramelan . 

Total 
Plus 1900 

Moins 1900 

Berne, le 12 

Bottes de montres poinçonnées 

Bottes d'or 

1899 

Pièces 
. 28.031 
. 479.477 
. 21.919 

7.024 
12,422 
1.376 

78.258 
1 

18.689 
— 

8.648 
—-
— 

655.845 
— 

janvier 19C 

1900 

Pièces 
29.882 

508.703 
18.412 

9.187 
12.874 
1.338 

78.136 
— 

15.052 
313 

8.309 
— 
— 

682.206 
26.361 

11. 

Bottes d'argent 

1899 

Pièces 
487.713 

49.702 
62.709 

152.459 
161.017 
412.846 

51.107 
37.305 

398.887 
431.408 
233.135 

85.575 
464.849 

3,028,712 
— 

1900 

Pièces 
544.040 

58.911 
65.758 

156.946 
171.955 
503.335 

49.216 
38.727 

458.767 
425.795' 
244.768 

85.259 
549.838 

3,353,315 
324.603 

Total des bottes 

1899 

Pièces 
515.744 
529.179 

84.628 
159.483 
173.439 
414.222 
129.365 

37.306 
417.576 
431.408 
241.783 

85.575 
464.849 

3,684,557 
— 

o/o 
14,0 
14,4 

2,3 
4,4 
4,7 

11,2 
3,5 
1,0 

11,3 
11,7 
6,6 
9 3 

12,6 

100 
— 

; 1900 

Pièces 
573.922 
567.614 

84.170 
166.133 
184.829 
504.673 
127.352 

38.727 
473.819 
426.108 
253.077 

85.259 
549.838 

4,035,521 
350.964 

0/0 

14,2 
14,1 

2,1 
4,1 
4.6 

12,5 
3,1 
1,0 

11,7 
10,6 

6,3 
2,1 

13,6 

100 
9,5 

Boîtes 
double 

payant 
taxe, et 

çonnement 

1899 

Pièces 
1.539 
2.537 

425 
742 
105 
265 
187 
— 
324 

1.433 
2.852 

— 
1.048 

11,457 
— 

1900 

Pièces 
2.018 
2.115 

542 
294 

23 
762 
140 

36 
449 
942 
555 
— 

1.134 

9.010 
— 

2.447 

Objets de bijouterie 

et d'orfèvrerie poinçonnés 

1899 

Pièces 
11.694 
1.523 

68 
9 

7.937 
-^ 

41 
22 

— 
7 
4 

50.122 
— 

o/o 
16,4 

2,1 
0,1 
0,0 

11,1 

0,1 
0,0 
— 
0,0 
0,0 

70,2 
— 

71.427 100 
— — 

— 1 — 

1900 

Pièces 
10.606 
2.184 

2 
5 

29.946 
— 
125 

8 
— 

4 
113 

37.126 
— 

80.119 
8.692 

o/o 
13,2 

2,7 
0,0 
0,0 

37,4 
— 
0,2 
0,0 
— 
0,0 
0,1 

46,4 
— 

100 
12,2 

Essais de 1 

et d'à 

1899 

Nombre 
2.462 

10,955 
475 
481 

13 
696 
648 
210 
517 
606 
886 
374 
438 

18.761 
— 

o/o 
13,1 
58,4 

2,5 
2,6 
0,1 
3,7 
3,5 
1,1 
2,8 
3.2 
4,7 
2,0 
2,3 

100 
— 

ingots d'or 

rgent 

1900 

Nombre 
2.368 

11.214 
509 
566 

6 
656 
664 
209 
511 
534 

1,064 
408 
498 

19.207 
446 

Bureau fédéral des matières d'or et d'argent. 

o/o 
12,3 
58,4 
•2.;7 
2,9 
0,0 
3,4 
3,5 
1,1 
2,7 
2,8 
5,5 
2,4 
2,6 

100 
2,4 

G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

P A U L D I T I 9 H E I M 
F a b r i q u e d ' H o r l o g e r i e 

1 ] , I { u e d e l a P a i x , a l^a. C h a u x - d e - F o n d « 

Assortiment très complet en montres décorées et montres bijoux 
MONTRES UNIES POUR DAMES 

(H88C) C h r o n o m è t r e s 989 
•i3 Récompenses de j " ordre dans dernières Expositions 

et Prix généraux aux Concours de l'Observatoire. 

Ecole d'Horlogerie de la Vallée 

PLACES AU CONCOURS 
1° U n D i r e c t e u r chargé d'enseigner la théorie horlogère, 

l 'échappement et le réglage. 983 
Traitement de Fr. 3000 à Fr . 3300. 

2° U n m a î t r e d e b l a n c s pouvant enseigner la partie par 
procédés mécaniques. 

Traitement de Fr . 2000 à Fr . 2300. 
Adresser les ofFres au Département de l'Industrie publique 

et des Cultes à Lausanne, Jusqu'au a5 janvier IQOI. 

La Commission d'Ecole. 

~ L'INDICATEUR DAVOINE 
Indicateur général de l'Horlogerie Suisse et Limitrophe 

55-" Année 1 9 0 1 4 3 Edition 

vient de paraître 
S'adresser à l'éditeur (H 4039 G) 943 

Agence WOLFF 
2, Promenade LA CHAUXDEFONDS Promenade, 2 

Ainsi que dans les principales librairies. 

a 

Willi. Kocher, Bévilard et La C i n F o n d s 
804 (H 7881 J)- Rue Leopold Robert, 20 —— 

Mobilier américain pour bureau, tazszszi&a&a&sbizaBsgaaa 
Machines à écrire Remington, grand prix Paris 1900. sssa 
Appareil multiplicateur, (( La Rotative Neostyle )), l'idéal du 
^ 3 a genre, 5000 copies avec un seul original, osas««« 

===== Se rend ù domicile pour les démonstrations. _==== 

Fabrique d'Horlogerie 

C. MEYER-GRABER 
H 2954C Rue de la Paix, 85 080 

La CL| aux- de - Ponds 
Spécialité de montres système R o s k o p f 

17, 18, 19, 21 et 24 lignes, avec ou sans seconde et seconde au centre. 
Boites argent, métal, acier et fantaisie en tous genres. 

Marques de Fabrique: 

Horoscope, Mandolina, Sélection. 

Contre la Toux, l'Asthme 
le catarrhe pulmonaire, l'enrouement, la grippe, l'oppression 
el autres maux de poitrine analogues, les Pec to r ines du Dr. J. J. Hohl 
sont depuis 40 ans d'un usage général. Elles sont admises par les autori
tés sanitaires et même beaucoup recommandées par nombre de sommités 
médicales. Ces tablettes, d'un goût très agréable, se vendent en boîtesde 
80 et. et 1 fr. 20 dans les p h a r m a c i e s . ( H 4638 Q) 693 

Mouvements 19 lig. 
Q u i p o u r r a i t f o u r n i r d e s m o u v e m e n t s finis 1 9 l i g . 

b a s , a n c r e 1 5 r u b i s , t a r g e t t e s p o s é e s p o u r e m b o î t a g e s 
g e n r e A m é r i q u e . 988 

C o m m a n d e s r é g u l i è r e s p a r f o r t e s s é r i e s . P a i e m e n t 
c o m p t a n t . 

Adresser offres sous chiffres W. 140 C. à l'agence de publicité 
Haasenste in & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 
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perfectionné 

V) 

ca 
s-
cd 
en 

E 
« 
c 
c 

_© 

o 
s= 
o 

«*-
eu 
03 

JS 
O) 

••eu 
OC 

• - * • 

co' 
CD 

CD 

sa
ns 
=3 

co 

5T 
o o 

o 

Mécanisme de Réveil entièrement indépendant 
F o r m e é l égan te . — P r i x a v a n t a g e u x 

H 656 G Seul concessionnaire : 165 

Achille Hirsch 
GHAUX-DE-FONDS 

Prospectus et prix à disposition O 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE GARANTIE 
Spécialité de Répétitions 

avec toutes les complications 
or, argent et acier 

Nouveau système solide pour la sonnerie 
H203C | BREVET H- 1727H 1 0 1 9 

Assortiment de pièces égrenées 

P GROBÉTY FILS 
,-Droz, 12, Chaux-de-Fonds 

- TÉLÉPHONE -

Gebr. Rozendaal 
H o o r n {Hollande) 
Achat au comptant 

de lots de montres en 
or, argent et métal. 

|H 63 C) 9.Ï9 

Aiguilles de montres 
et découpages 
divers "^ 

U, W. UéoPj Etablissage 
E x p o r t . TÉLÉPHONE 

rSBfTT TT 

STUDY & FILS 
61 Rue de la Serre, 12 H240C 

C H A U X - D E - F O N D S 

Horlogerie soignée 
Spécialité: la montre syst. Roskopf 

,,Brodkropr''àl
eP?nii' 

Assortiment complet en lépine 
et savonnette, et graude 

seconde, sans ou avec petite 
Acbat et vente d'articles courants, 

genres allemand et Suisse. 

Outils et Fournitures d'Horlogerie 

W. HUMMEL Füs^Ghaux-de-Fonds 
Bloqueuse américaine 

Cette machine marque un progrés important, sur les sys
tèmes employés à ce jour. Elle permet le polissage des vis, 
mécanismes, etc., avec beaucoup de facilité et d'exactitude. 

On peut polir par plaque 150 vis d'un diamètre de tète 
de 2,75 m / m , 300 vis d'une seule fois et au moins 600 petites 
vis. (H 1015 G) 

Elle fournira de réels avantages aux fabriques d'horloge
rie et d'ébauches. 234 

Prix et renseignements complémentaires sur demande. 
Stock complet d'outils « Starett » 

M i c r o m è t r e s , Ou t i l s d e t raçagfe , e t c . 
Seul concessionnaire pour la Suisse. 

L'Annuaire de l'Horlogerie Suisse 1901 
édité par Chapalay & Mottier, à Genève 

M T v i e n t d e p a r a î t r e . ~ ^ H 
E n v e n t e c h e z l e s p r i n c i p a u x l i b r a i r e s . 935 

En vente en Suisse : 3 f r a n c s H 3994 G 
contre mandat postal ou 30 timbres de 10 centimes. 

Pour l'étranger : 3 f r . SO franco port 
S'adresser à Chapa lay & Mott ler , à GENÈVE 

Fabrique de Fournitures d'Horlogerie 

VICTOR DONZELOT, PORRENTRUY 
Usine hydraulique à C o u r f a i v r e 

S p é c i a l i t é s : Balanciers en nickel et en dardène. — Ressorts de 
barillets. — Assortiments cylindre et roues. — Aiguilles, heures, 
minutes et secondes. — Plaques serties grenat et incassables. — 
Pierres brutes et diamants. — Pierres finies grenant et rubis, 
moyennes et échappements. — Chapeaux avec et sans oreilles. — 
Ecuelles. — Tampons pivotes. — Ghevillots ronds et carrés. — 
Tenons et pieds. — SPIRAUX. — Poussettes en tous genres, r-
Goupilles pour boites et cuvettes. — Visserie, etc., etc. 

ARTICE S DIVERS.POUR: Fabricants d'Horlogerie. — Monteurs de boites.— 
Doreurs. — Planteurs. — Aclieveurs. — Régleurs. — Graveurs. — Polisseurs. 
— Pierristes. — Fabricants de secrets, etc. 

F a b r i c a t i o n e t V e n t e e n G r o s 
927 d'Outils et Fournitures pour Rhabilleurs (II3890P) 

E X P É D I T I O N P O U R T O U S PAYS • 
-Albums et Catalogues illustrés sur demande 

PRIX EXCEPTIONNELLEMENT AVANTAGEUX 

POUR INDUSTRIE ET COMMERCE 
T e r r a i n à b â t i r bon marché et bien situé, au choix, 

pour établissements industriels et autres 
Voie ferrée particulière à la gare aux marchandises et 

tramway à Bienne. Service d'eau à haute pression. Gaz pour 
chauffage et cuisine, lumière électrique. 

Fourniture d'énergie électrique pour éclairage et force 
motrice à des prix sans concurrence. 

Bonnes écoles primaires et secondaires dans la localité. 
Etablissements d'instruction supérieurs aux environs immédiats 
(Gymnase, Technicum et Ecole commerciale à Bienne). 

Conditions de la main d'œuvre favorables. Impôt commu
nal modique. (H 3723 C) 892 

De plus amples renseigements sont fournis par le 

Conseil municipal de Nidau. 

SOCIETE SUISSE DES SPIRAUX 
(Fondée par 400 fabricants d'horlogerie et régleurs) 

SIÈGE SOCIAL A LA CHAUX-DE-FONDS 
Fabriques à Genève et à La Chaux-de-Fonds 

Marque de fabrique H 2694 C 635 

Spiraux trempés 

Spiraux cylindriques 

S p i r a u x Exce l s io r 

Spiraux mous 

d é p o s é e 

MEDAILLE D'OR 
Exposition universelle, Paris 1900 

BANQUE FÉDÉRALE (S. A.) 
CAPITAL : Fr. 25,000,000 

Le comptoir de La Chaux-de-Fonds recommande son Trésor 
(Safe-Deposit), se trouvant dans la chambre d'acier, établie au 
sous-sol de son nouvel hôtel et qui offre toutes les sécurités 
désirables pour la garde de valeurs, documents, bijoux, argen
terie, etc. Le tarif de location des coffrets est fixé comme suit : 

Modèle 1 
» 2 
» 3 

Dimension des coffrets 

Haul. 

Mètres 

0.16 
0.22 
0.40 

Lar«. 

Mélrcs 

0.35 
0.35 
0.35 

Profond. 

Mètres 

0.45 
0 45 
0.45 

Prix de location 

1 mois 

Fr. 
5.— 
6.— 

10.— 

3 mois 

Fr. 
10.— 
12.— 
20 — 

6 mois 

Fr. 

15.— 
20.— 
25.— 

1 an 

. Fr. 

20.— 
25.— 
35.— 

Des cabines spéciales sont à disposition pour la manuten
tion des objets ou titres déposés et assurent au déposant une 
discrétion absolue. (H 3787 C) 900 

Le trésor est ouvert tous les jours non-fériés, de 9 heures 
du matin à midi, et de 2 à 5 heures du soir. 

La Banque continue à recevoir tous litres en dépôt, pour 
leur administration. L a D i r e c t i o n . 

Imprimerie de la Fédéra t ion hor logè re su i s se (R Haefeli & Cie), Chaux-de -Fonds . 
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F a b r i q u e d e 

PITONS BREGÜET 
t o u s g e n r e s 

495 H2091C 

Plaques turques 
Fritz Grandjean, Locle 

L6 AjlOlllIl le p lus a p p r é 
cié pour a te l i e r se i bureaux . 

Demande? échantillons, ren
seignements et références à 
la Fabrique suisse de Xylolith à 
Wildegg, ou à M'" Emile Vermot, 
représentant, à Fribourg. (H3fflF) m 

3 remonteurs 
pour mouvements a n c r e 
genre amér ica in peuvent 
en t re r de suite chez 1017 

Ami Sandoz 
H 231C Soleure. 

Horlogerie en gros 

Aug. REYMOND 
T r a m e l a n 

Fabrication d'horlogerie 
soignée et bon courant en 
pièces 113/*, 17 et 18 lig. cyl. 

Spécialité pour l'A llema-
gne, la Hollande, la France 
et la Belgique. 1001 

Prix très avantapx pour séries 
Mouvement 18 lig. Breveté -f- 14378 

Horlogerie 
Jeune homme désire repré

sentation pour l'horlogerie sur 
la place de Paris. (H° 187 C) 

Garanties et bonnes réfé
rences. 1010 

Ecrire A. D. R. Bureau restant 
n" 81, PARIS. 

N A R D I N 
LOCLE 

CHRONOMÈTRES 

IH2709C) 

G R A N D P R I X 
PARIS 1880 ET 1900 

626 

ON DEMANDE o 
I d D r i C â D l duire avanta
geusement montres 11 et 12'", 
ancre, qualité garantie. 1009 

Adresser offres sous chiffres 
F. 195 C. à l'agence de publi
cité Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 

Commis 
Une maison d'horlogerie de 

Bienne offre emploi de commis 
à une personne intelligente, 
capable et bien au courant de 
la fabrication. Place de con
fiance et d'avenir. 

Adresser offres sous chiffres 
A 164 C à l'agence de publi
cité Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 997 

Associé 
Une personne disposant 

d'un certain capital demande 
à s'associer avec un fabricant 
d'horlogerie ayant commerce 
en pleine prospérité. Au be
soin on entreprendrait quel
ques voyages. " 992 

S'adr. par écrit sous chiffres 
Zo l56C à Haasenstein A 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

On offre à vendre un excel
lent système de Pousso i r 
p o u r r é p é t i t i o n s , très sur, 
très simple et très solide, 
court, doux et muni d'un bre
vet suisse. 

Peut s'appliquer sur tout 
système genre LeCoultre. 

Conviendrait particulière
ment à une bonne fabrique de 
mouvements ou de montres. 

Les amateurs sont priés de 
déposer leurs adresses sous 
chiff. De 174 C à l'agence de 
pub. Haasenste in & Vogler, 
Chaux-de-Fonds. 998 

Horloger sérieux de pre
mière force dans la partie, 
occupé depuis 25 ans dans 
l'horlogerie (aux voyages et 
au comptoir) désire la 

r e p r é s e n t a t i o n 
pour toute l'Allemagne ou la 
place de directeur d'une im
portante fabrique d'horlogerie. 

Les fabricants qui désirent 
entrer en relations directes 
avec la clientèle horlogère 
allemande et disposant d'un 
capital qui permette d'occuper 
2 à 3 voyageurs, auraient 
l'occasion de se créer en peu 
de temps une grande clientèle. 

Adr. off. sous A1439 à l'ag. 
de publicité Invalidendauk 
Berlin W. 64. 1005 

Les fabricants de 
montres 13/24 heu
res sont priés de don
ner leur adresse 996 
Case postale 2910 

Chaux-de-Fonds. 

Jeune commerçant 
bon correspondant allemand, 
avec de bonnes notions du 
français et des autres langues 
modernes et sachant tous les 
travaux de bureau, cherche 
engagement dans une maison 
d'horlogerie, évent. comme 
volontaire. S'adr. sous chill". 
U c l 7 5 Q à Haasenste in & 
Vogler, Bâle. 993 

Atelier le garnissage d'ancres 
lev. vis., garanti interchang. 

Prix modérés. 1006 

Ed . K a u f m a n n 
à B r ü g g près Bienne. 

VOYAGEUR 
actif, b i e n i n t r o d u i t a u 
p r è s d e la c l i e n t è l e d e 
g r o s e t m i - g r o s de l 'Al le
m a g n e e t d e l ' A u t r i c h e , 
c h e r c h e u n e p l a c e . 

Offres s o u s C. E . 1 3 , 
P o s t e r e s t a n t e , C h a u x -
d e - F o n d s . (H64C) 9S8 

LIMAGES D'ASSORTIMENTS 
TOUS GENRES 

ULYSSE CAPT FILS 
ORIENT 

(H4040C) 944 

P o s a g e d e g l a c e s 
d e m o n t r e s 1022 

A remettre de suite pour 
cause de départ, au centre de 
la Chaux-de-Fonds, un posage 
de glaces existant depuis une 
vingtaine d'années. Bonne 
clientèle. Au besoin, on met
trait au courant de la partie. 

Adresser oil'res sous chif
fres V 2 5 3 C à l'agence de 
publicité H a a s e n s t e i n &Vo-
gler , L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Cadrans a cartes, à bosses 
Brevet+11024 (H229C) 

Fabr. de cadrans matai et argent tons genres 

LOUIS JEÂNNERET, Chanx-de-Fonds 
6. Eue de la Balance. S 1026 

Quinquets 
pour horlogers 

pour p é t r o l e , pour g a z 
pour é l e e t r i e i t é 

Spécialité de la fabrique. 

C. A. Kleerrrann, E r fu r t 
(Allemagne) 961 

MACHINES A RÉGLER 
LES MONTRES 

P- GROSJEAN-REDARD 
PROGRÈS 41 

LA CHAUX-DE-FONDS 

H94C 70a 

DÉCORATION 
de fonds de montres 

genres soignés 
Grand choix de brillants, roses, 

Perles et toutes pierres couleurs fines 

BIJOUTERIE 

A. Humbert - Droz 
joaillier-sertisseur 

R u e d e l a P a i x , 3 

La Chaux-de-Fonds 
H170C TELEPHONE 38 

PAULBRUNNER 
F L E U R I E R 

Entreprise de tous genres 
de finissage de boîtes 
métal et acier. 728 

Dorage, argentage, nicke
lage. Oxydage noir mat, 
noir billanj; et bleu. 

Damasquinage. (H 3165 C) 

Ouvrage prompt et soigné. 

U n e b o n n e m a i s o n 
d e b i j o u t e r i e 

à INTERLAKEN (Höheweg) 
demande en commission un 
joli petit assortiment de mon
tres luxe et fantaisie pour la 
clientèle étrangère. 

Offres sous chiffres II257 M 
à H a a s e n s t e i n & Vogle r , 
C h a u x - d e - F o n d s . 1028 

Fabrique de pierres fines 
pour l'horlogerie 

Balanciers compensas et Dardennes 
370 P I T O N S (H15C8G) 

LOÜIS RENAUD 
Rue Daniel JeanRichard, 30 

La Chaux-de-Fonds 
HORLOGERIE 

Arthur S C H N E G G 
Paix, 21 - LA CHAUX-DE-FONDS 

Spécia l i té de mon t r e s or et a rgent 
fantaisies en 10, M et 12 lignes, 
châtelaines, pavés , peinture, et 
tout ce qui concerne l'émail e t la 
joaillerie. H 381C 89 

VOL AVEC EFFRACTION 
U n i o n s u i s s e , à Genève, Cie gle d'assurances 
(H250X) Agents dans les principales localités. 42 

R e n s e i g n e m e n t s e t p r o s p e c t u s à d i spos i t i on . . 

ti 

F A B R I Q U E „ E X A C T 
A R T H U R D I D I S H E I M 

Montres or, argent, acier, nickel en tons genres 
Fabrique à La Chaux-de-Fonds (Suisse) Rue Leopold Robert, 60 

D é p ô t à P A R I S : 5 8 , I t o n l e v a r d I l auami i i i i i 

Spécialité : La montre 9 9 £ X â C t < ( *""dl,é 

494 A d r e t s télégraphique,: { $ $ & $ % $ » * £ . 

Garantie 

H 2105C 

COMPTOIR TH. ECKEIL 
J . J . L A U L Y 

— F O N D A E N 1 8 5 8 — 

Renseignements commerciaux, Adresses, Contentieux et Reeoomments 

BALE - BRUXELLES - LYON-ST --LQlggg: 
Recommandé à différentes reprises par le Ministre da Commerce en France 

Relations avec tous les pays du Monde 
Universellement apprécié par son excellente organi

sation, ses grandes relations et son travail loyal et 
consciencieux. 
H 360 C Tarif franco sur demande 

1*1 

PENDANTS, COURONNES ET ANNEAUX 
e n t o u s g f e n r e s 

Spécialité d'assortiments genre Roskopf 

ERNEST STRUCK» 
H. NEUK0MM & E. STRUCHEN 

SllOe«HH«MUM* 

(H 1685 C) Usine électrique 
eHARQUEMONT(DouBS) 

394 

Associé 
Directeur 
Petite fabrication de bonnes 

montres en plein rapport, dans 
une localité à proximité de, 
Porrenlruy, cherche un asso
cié pour la direction. 

Faire les offres de suite sous 
lettre H. P. à l'agence de pu
blicité Haasenstein & Vog
ler, Chaux-de-Fonds. 1027 

FABRIQUE d'AIGUILLES 
188 oour tous pays (H7700) 

KAUFMANN FRÈRES 
F L E U R I E R -

Téléphone Maison fondée en 1850 Téléphone 

FABRIQUE D'HORLOGERIE GARANTIE 
Spécialité : Remontoirs, ancre et cyl., de 8 à 19'", or, arg. et acier 

J o a i l l e r i e e t p e i n t u r e . — D é c o r s v a r i é « 

J . M A Ü M A R Y , BIS5?E 

Téléphone 4 1 , E u e C e n t r a l e , 4 1 Téléphone 
H 548 G M é d a i l l e d ' a r g e n t , T h o n n e 1 8 9 9 . 143 

F. G R U R I N G D U T O I T , BIENNE 

ce 
LU 
0= 
0= 
OC 
LU 
CO 

SPECIALITE DE 

Coffres-forts 
pour fabricants Horlogerie 

avec 2, 4, 6 et 8 por
tes s'ouvrant à l'in
térieur du coffre. 
COFFRES-FORTS 

da I à 4 mètres de longueur 

De construction élé
gante et garantis com
me solidité on t résisté, 
avec plein succès au 
terrible incendie du 
25 octobre 1891 de 
Meiringen. (HI692C)397 
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Ancienne maison JULIEN B0URQU1N, fondée en 1841 

FERDINAND BOURQUIN, SUCCESSEUR 
(H259J) SI—Imiei* (Suisse) - 991 

Chronographes simples et à compteurs de minutes 
Compteurs de sport 

Spécialité : 

„ La Populaire " 
exce l len te m o n t r e civile 

en 13, 16 et 19 lig. 

ancre, à verre et savonnette 

Qualité garantie. * 

-•=• Prix modérés. 

Demander prix-courant détaillé. 

Institut de Jeunes Gens M i s t e l i , à S o l e u r e 
recommandé pour les langues, les sciences commerciales et techniques. — 
Position très belle. — Prix modérés. — Existant depuis 30 ans. '•-
1008 - Prospectus sur demande. OF5913 

O'MojoBny, Perret & C ^ ^ i n e s 
Maison fondée en 1883 

YVERDONetVUGELLES 
Adr. télégr 

«MOJONNY» 

EXPORTATION 
R u b i s , s a p h i r , g r e n a t 

v e r m e i l 
P i e r r e s i n t e r c h a n g e a b l e s 

pour sertissage à la machine et pivotage sur jauge 

11 14031 L 708 
- TELEPHONE 

PETIT PIERRE WATCH C° ai) 
C H A U X - D E - F O N D S 

C o m p t o i r s e t B u r e a u x s o n t i n s t a l l é s d è s ce j o u r 

(H2196C) 48 , rue Le'opold Robert 
E X I ^ U E D E L ' O U E S T 1016 

MONTRES HUIT JOURS 
(H3418C) tous genres, toutes complications 781 

GINDRÂT DELACHAUX, Chaux-de-Fonds, 72, rne Leopold Robert 
H 3193 C 

ÉTUDE D'AVOCATS 737 

E U G È N E W I L L E <5c D" L É O N R O B E R T 
58, Rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS 

Consultations et procès en matière de propriété Industrielle 
Brevets d'invention. —Marques de fabrique. —Concurrence illicite. 

R0SK0PF 
«se. 
w SU 
& w 

Marque P O S T A L A P A T E N T , en 17, 18, 19, 21 et 24 lignes, 
de qualité garantie, en tous genres de boîtes. 

Spécial i té de SECONDE AU CENTRE. Breve t cj> 16028 
6 2 7 • « • • • • • • • • Us ine é l e c t r i q u e n H 2708 C 

R. CHATELAIN & CIE, TRAMELAN c * * . ) 
Maison fondée en 1892 

G. BRAILLARD 
F A B S I C A N T 

58, Rne Leopold Robert CHAUX-DE-FONDS Roe Leopold Robert, 58 
«an« 

Horlogerie en qualité soignée 
Montres fantaisie en tous genres 

5 à 10 lignes cylindre | 6 à 14 lignes ancre 
Modèles nouveaux 

Cicelés. - Repoussés. - Emaux. - Peintures. - Châtelaines. - Boules, etc. 
Répétitions, Chronographes et Chronomètres à ancre 

Toujours un stock de $ à 5oo pièces décorées prêtes à être livrées au,v clients. 
Toute commande est exécutée à très bref délai. 

H 241 C Réglages des montres dans trois positions. 1021 
R é c o m p e n s e M é d a i l l e d ' o r , G e n è v e 1 8 0 0 

ÄYis à Messieurs les Fabricants 
J ' av i se M e s s i e u r s les fabr icants et négoc ian ts q u ' a u c u n e 

au t re fabrique q u e la m i e n n e , s i tuée à S t - J e a n - G e n è v e , n 'es t 
au to r i sée à fabr iquer ma bo i t e I m p e r m é a b l e à vis 
b r e v e t é e . ( H 1 8 4 X ) 

E n c o n s é q u e n c e , ceux qu i fabriqueraient , 
c o m m i s s i o n n e r a i e n t o u vend ra i en t 
des pièces r e c o n n u e s en contrefaçon 
et n e p o r t a n t pas m a m a r q u e d e fa
b r i q u e ci-contre s e r o n t p o u r s u i v i s 
se lon tou tes les r igueu r s de la loi et 
frappés de for tes i n d e m n i t é s . 

U n e f o r t e r é c o m p e n s e s e r a d o n n é e à c e u x q u i d é 
n o n c e r a i e n t d e s c o n t r e f a c t e u r s . 

J e fabr ique t o u j o a r s e n g r a n d n o m b r e cet te ._:., m et.-** 
bo i te à vis et suis suff isamment out i l lé p o u r sat is- s= ^ 
faire à tou tes les d e m a n d e s . — Il n ' y a pas de m o - £ . D. 
n o p o l e s accordés . 1029 I ~ ç — 'Q 

Brevet suisse N° 4001. «,«.*. 
Genève-St-Jean, le 5 Janvier 1901. 

N. B. — Le brevet américain est à vendre. 
F. Borgel. 

Pour fabrique ou ateliers 
au centre de La Chaux-de-Fonds 

A l o u e r de s u i t e ou pour St-Georges 1901, ensuite de cessation 
d'industrie, un grand local, 8 f e n ê t r e s d e façade , avec 2 bureaux et 
dépendances, r u e d u P a r c 4 1 , occupé jusqu'ici par une fabrique de 
boites de montres (20 ouvriers). Eau, gaz et force électrique. 

R e p r i s e f acu l t a t i ve d e l ' i n s t a l l a t i o n (moteur, transmissions, 
fournaise, fours à fondre, établis, etc., etc.). (H254G) 1023 

S'adresser E t u d e E u g . W i l l e e t D r L é o n R o b e r t , avocats, rue 
Leopold Robert 58, L a G h a u x - d e - F o n d s . 

HORLOGERIE 
affaire très sérieuse 

Un fabricant bien monté pour la terminaison d'une montre inter
changeable, à ancre ou à chevilles, désire entrer en relations avec mai
son qui lui fournirait boites et mouvements. P r e s s a n t . 

Adresser offres par écrit sous chiffres U. 2 5 2 C. à l'agence de pu
blicité H a a s e n s t e i n & Vog le r , La C h a u x - d e - F o n d s . 1024 

Enchères publiques de rontillage d'une fabrique de-boîtes argent 
Ensuite de cessation d'industrie, l'agencement et l'outillage de la fa

brique de boites argent r u e du Pa rc 4 1 , à La Chaux-de-Fonds, seront 
réalisés amiablement, aux e n c h è r e s publiques, lundi 4 févr ie r 1901, 
dès 10 h e u r e s du matin, dans les locaux de la fabrique. 

L'outillage, à l'état de neuf et complet, comprend entre autres : 3 ma
chines revolver, machine à refrotter avec tasseaux, balancier à friction 
avec grand assortiment d'étampes pour carrures, fonds,.cuvettes et lunet
tes, balancier à emboutir, machine à fraiser avec pinces, banc de laminoirs, 
4 laminoirs divers, 50 rouleaux, cage de laminoir sur pied, tours à mains, 
étaux, etc., etc. (H255C) lOâS 

On peut t r a i t e r à l 'amiable, dès maintenant , pour la r e p r i s e à 
bail des locaux et cas échéant de l ' installation (moteur, transmissions, 
établis, fournaise, fours à fondre, etc.). 

Pour tous renseignements et pour visiter cet outillage, s'adresser r ue 
du Parc 41 ou Etude Eug. Wille et D Léon Robert, avocats, Leopold 
Robert 58, La Chaux-de-Fonds. 

La Chaux-de-Fonds, le 18 janvier 1901. * j - Greffe d e P a i x . 

A vendre 
B e l l e m a c u l a t u p e à

1fki
c
1S 

à la «Fédération Horlogère». 


